
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 7 janvier 2026

ALERTE MÉTÉOROLOGIQUE DANS LES HAUTS-DE-FRANCE
POINT DE SITUATION A 16H00

À la suite de l’épisode neigeux ayant touché les Hauts-de-France, la situation sur le réseau routier 
s’est nettement améliorée.

Les restrictions de circulation applicables aux poids lourds sont levées dans l’ensemble des sens de 
circulation, permettant à nouveau les déplacements vers l’Île-de-France, la Normandie, l’Est, ainsi 
que du sud de la région vers le Nord.

Toutefois, les limitations de vitesse ainsi que les interdictions de dépassement sur les grands axes 
routiers  demeurent  en  vigueur  jusqu’à  demain  matin,  jeudi  8  janvier,  8h00,  afin  de  garantir  la 
sécurité  de  l’ensemble  des  usagers,  compte  tenu  des  conditions  météorologiques  encore 
localement dégradées, ainsi que de l’afflux de poids lourds à nouveau autorisés à circuler. 

Pour rappel, la limitation de la vitesse des véhicules à moteur dont le poids total autorisé en 
charge (PTAC) est inférieur à 3,5 tonnes est limitée :

• 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h ;
• 90 km/h sur les portions d’autoroutes et routes nationales normalement limitées à 110 

km/h.
Aucun accident grave n’est à déplorer durant cet épisode.

Bertrand Gaume, préfet de la région Hauts-de-France, remercie l’ensemble des usagers de la route 
pour leur compréhension et leur prudence, ainsi que les forces de sécurité intérieure et de secours, 
et l’ensemble des services mobilisés pour leur engagement et leur professionnalisme tout au long de 
cet événement.

La vigilance reste de mise lors des déplacements.
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